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QU’EST CE QUE LA MEDECINE D’URGENCE? 
La Médecine d’Urgence est une spécialité basée sur la connaissance et les aptitudes nécessaires à la prévention, au diagnostic et à la 
prise en charge de pathologies et d’accidents affectant les patients quelque soit l’âge avec un spectre d’expression indifférenciée au 
niveau physique et comportemental. C’est une spécialité où le temps est essentiel.  La pratique de la Médecine d’Urgence regroupe le 
tri préhospitalier et intrahospitalier, la réanimation cardio-respiratoire, l’évaluation initiale et la prise en charge en urgence de situations 
pathologiques jusqu’à la sortie ou le transfert vers un autre professionnel du système de soins incluant l’implication dans le 
développement de systèmes médicaux urgents pré et intra hospitaliers.   
 
QU’EST CE QUE LA SOCIETE EUROPEENNE DE MEDECINE D’URGENCE? 
La Société Européenne de Médecine d’Urgence (EuSEM) est constituée par une Fédération qui comprend 22 sociétés savantes 
nationales de Médecine d’Urgence représentant ainsi plus de 12,000 urgentistes en Europe. 
 
QUEL EST LE STATUT ACTUEL DE LA MEDECINE D’URGENCE EN EUROPE? 
La Médecine d’Urgence est actuellement reconnue comme une spécialité indépendante dans 9 états membres de l’UE (Directive EU 
2005/36/EC). Dans certains pays européens, elle existe en tant que spécialité complémentaire. L’EuSEM considère que la pratique de 
soins urgents doit être réalisée par des médecins ayant reçu une formation spécialisée en Médecine d’Urgence. C’est le moyen le plus 
efficace (en terme clinique et financier) de délivrer des soins de très haute qualité durant les phases critiques du traitement urgent.  
Ainsi, tous les pays européens doivent œuvrer pour la création d’une spécialité à part entière de Médecine d’Urgence.    
 
QUELS SONT LES PRINCIPES DE LA POLITIQUE DE L’EUSEM? 
L’EuSEM cherche à assurer:                
• La plus haute qualité de prise en charge des patients en urgence 
• Des soins réalisés par des médecins formés en Médecine d’Urgence 
• Des standards de soins comparables dans tous les services d’urgence d’Europe  

 
Afin d’atteindre ces objectifs, l’EuSEM  propose de : 
• Disposer d’un programme européen commun de compétences incluant : 

- La qualité des soins délivrée au patient 
- La connaissance médicale 
- La communication, la collaboration et les compétences sociales 
- Le professionnalisme, les principes éthiques et légaux 
- Les qualités d’organisation et de management de service 
- L’enseignement universitaire et la recherche 

• Disposer de programmes d’éducation et de formation 
• Disposer d’une structure d’évaluation et de contrôle des connaissances  
• Disposer de standards cliniques et de programmes d’audit performants pour s’assurer que ces standards soient bien respectés 
• Disposer de projets de recherche contribuant au développement d’une base de certitude scientifique de niveau international  
• Inclure l’enseignement de la Médecine d’Urgence durant les premiers cycles des études médicales  

 
QUELLE FORMATION DOIT ETRE REQUISE POUR PRATIQUER LA MEDECINE D’URGENCE EN 
EUROPE? 
La Directive concernant les médecins en Europe stipule que la formation en Médecine d’Urgence doit être d’une durée minimum de 5 
ans. L’EuSEM a publié un programme Européen commun pour la spécialité qui est actuellement discuté dans une commission 
multidisciplinaire de l’Union Européenne des Médecins Spécialistes (UEMS). Cette commission attend une révision de ce programme et 
examine les principes impliqués dans l’établissement et l’organisation de programmes de formation comparables à ceux reconnus à 
travers l’Europe.  
 
RESUME DE LA POLITIQUE DE L’EUSEM                                                              
L’objectif principal est d’assurer un haut niveau de qualité des soins d’urgence pour tous les patients, délivrés par des médecins formés 
en Médecine d’Urgence.  La Médecine d’Urgence doit se développer comme une spécialité dans tous les pays européens pour que les 
patients puissent accéder à des soins urgents de qualité.   
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